
La Claims conférence négocie chaque année le montant des indemnités 
que l’Allemagne verse aux victimes du nazisme (qui incluent désormais 
les Juifs d’Algérie et de Tunisie nés jusqu’en 1943). 
Si vous étiez enfant pendant la Seconde Guerre mondiale, il n’est pas 
trop tard pour faire une demande d’indemnisation. 

Vous pouvez télécharger le dossier de la Claims conference à remplir 
sur le site www.fondationshoah.org 
ou sur le site www.aides-survivants-shoah.org
ou via ce QR code

IL N’EST PAS TROP TARD POUR FAIRE UNE DEMANDE D’INDEMNISATION

 RENSEIGNEMENTS

Claims Conference  (Francfort, Allemagne)
Mail : A2-HF-CEEF2@claimscon.org

00 49 69 713 748 30

Pour être accompagné dans toutes vos démarches : 
Bureau francophone de la médiatrice (Jérusalem, Israël)

Mail : ombudsman@claimscon.org
00 972 2 501 541 8

Service Passerelles (FSJU)
dédié aux déportés, enfants cachés et orphelins de la Shoah 

N° Vert d’écoute & d’information 0800 39 45 00

IL N’EST PAS TROP TARD POUR FAIRE UNE DEMANDE D’INDEMNISATION

VOUS AVEZ SUBI DES PERSÉCUTIONS ANTISÉMITES 
PENDANT LA SECONDE GUERRE MONDIALE ?



 CONTACTEZ DIRECTEMENT, SELON VOTRE LIEU D'HABITATION

adiam Solidarité (départements 75, 92, 93, 94)  
06 64 18 34 73

Fondation Casip-Cojasor (région parisienne 
et moitié Nord de la France) 01 49 23 71 30

Casim / Améa (régions PACA, Occitanie, Nouvelle Aquitaine, 
Auvergne-Rhône-Alpes)

04 96 10 06 70

Autres informations sur les di�érents programmes dédiés aux survivants de la Shoah 
sur le site de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah www.aides-survivants-shoah.fr

ou au tél. 06 45 75 24 18 N
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Être reconnu par la Claims Conference comme victime juive du 
nazisme permet d’accéder à des aides à domicile, complémentaires 
des dispositifs publics. 

• Aide au ménage
• Aide à la toilette
• Préparation des repas
• Aide aux courses… 

VOUS RECEVEZ DÉJÀ UNE INDEMNISATION ALLEMANDE ?
ACCÉDEZ AUX PROGRAMMES D'AIDES À DOMICILE


